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IDCC 7024: PRIME HDF PARTICULARITE 60,80, 02,59 

1.1 Vous êtes concernés si : 

- Votre entreprise dépend de la convention 7024 

- Elle est située dans les hauts de France (département 60, 80, 02, 59) 
- Et vos salariés ont plus d'un an ancienneté  

 

La prime interdépartementale HDF se met en place de façon progressive pendant 2 ans. 
Les valeurs de la prime interdépartementale prévue à l'article 5.2, définies pour chaque palier, s'appliqueront à 

hauteur de : 
- 33 % la première année 

- 67 % la deuxième année (à partir du 01/07/2024) 

 
Les valeurs de la prime sont actuellement erronées pour la réalisation des paies de juillet 2024. 

 
Une correction sera mise en place le 01/08/2024. 

Il sera nécessaire de revalider les bulletins de ces salariés s'ils ont été réalisés avant la correction 

Si un bulletin doit être calculé avant le 01/08/2024, il est possible de modifier les valeurs de : 
- la prime interdépartementale  

- et de l'indemnité différentielle.  
 

1.2 Pour modifier les valeurs de la prime et de l'indemnité différentielle 

ÉTAPE 1 : En Accueil/Bulletins de salaire/ Calcul sur le salarié concerné 

ÉTAPE 2 : Dans l'onglet Valeurs mensuelles, saisir la valeur sur les données : 

PR_HDF01_SAISIE.STD pour la prime 

PR_HDF02_SAISIE.STD pour l'indemnité différentielle 

 

 
 

ÉTAPE 3 : Valider le bulletin  

 
Le bulletin peut être validé. 

 


